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Introduction

L’an dernier, à l’occasion de l’édition 2007 du Congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec, un atelier intitulé « Le conseil municipal, le maire et le directeur général : rôles et responsabilités de chacun » était présenté
. Suite à la présentation de cet atelier, les participants avaient pu constater qu’il n’était pas nécessairement facile, autant pour les directeurs généraux que pour les élus, de connaître leurs responsabilités respectives dans l’administration d’une municipalité.

En effet, il avait notamment été établi qu’un des grands défis, pour les fonctionnaires et les élus municipaux, était de bien connaître les rôles et responsabilités de chacun au sein de la municipalité afin de pouvoir s’assurer d’une meilleure coordination des échanges, de favoriser des relations harmonieuses et d’éviter l’ingérence dans les domaines de responsabilité des uns et des autres.

En raison du peu d’encadrement législatif des conditions de travail des directeurs généraux, il avait également été proposé, en guise de piste de solution, l’établissement d’une politique en gestion des ressources humaines afin de clairement définir les rôles de chaque intervenant au sein de la municipalité. Dans le but de compléter cette politique, les éléments d’un contrat de travail complet avaient également été présentés.

Cette année, le présent atelier intitulé « Rôles et responsabilités du directeur général : la suite… » se veut la continuité du sujet abordé l’an dernier, en insistant cette fois sur le rôle du directeur général. Nous analyserons l’impact des relations qu’il entretient avec les élus municipaux et les citoyens lors de certaines situations. 

Dans cette perspective, nous aborderons dans un premier temps les limites de l’intervention du directeur général dans le cadre de ses fonctions auprès des élus. En effet, quel comportement doit adopter le directeur général lorsque celui-ci est témoin d’une irrégularité commise par le conseil municipal? Le directeur général pourra-t-il en être tenue responsable? Dans un deuxième temps, certaines notions en relation du travail relativement aux situations auxquelles le directeur général pourrait être confrontées seront approfondies.

I. LES LIMITES DE L’INTERVENTION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

A. Bref rappel des rôles et responsabilités du maire et des conseillers municipaux

Les élus municipaux, dans l’exercice de leurs fonctions au sein de la municipalité, ont essentiellement trois rôles qui leur incombent. Ces rôles sont ceux d’administrateur, de représentant de la population et de législateur.

Comme une municipalité est représentée par son conseil en vertu de l’article 79 du Code municipal du Québec (ci-après CM) et de l’article 47 de la Loi sur les cités et villes (ci-après LCV), les conseillers municipaux sont donc appelés à exercer leurs responsabilités à l’occasion des sessions du conseil municipal. Notons cependant qu’en dehors des sessions du conseil municipal, les conseillers municipaux ne disposent d’aucun pouvoir décisionnel et ne peuvent agir au nom de la municipalité
.

Quant au maire, celui-ci est également appelé à exercer ses rôles et responsabilités à l’occasion des sessions du conseil municipal mais, contrairement aux conseillers municipaux, celui-ci dispose, à titre de chef de l’administration municipale, d’un droit de surveillance, d’enquête et de contrôle sur les affaires et les officiers de la municipalité, en vertu de l’article 142 CM (article 52 LCV). 

B. Les rôles et responsabilités du directeur général d’une municipalité

Fonctionnaire principal de la municipalité, le directeur général est chargé de l’administration de celle-ci tel que prévu par l’article 210 CM (articles 113 et 114 LCV). Les pouvoirs et fonctions d’un directeur général, tel que nous le verrons ci-après, sont essentiellement prévus dans la loi. Selon les auteurs Hétu et Duplessis
, si les devoirs et les pouvoirs des principaux fonctionnaires d’une municipalité, tel que le directeur général, sont essentiellement décrits dans la loi, c’est que le législateur a voulu leur reconnaître l’indépendance nécessaire, voire une grande autonomie, dans la bonne administration de la municipalité.

Ainsi, en vertu de l’article 212 (1) CM (article 114.1 (1) LCV), le directeur général assure les communications entre le conseil municipal, les autres comités et les employés de la municipalité. Afin de bien remplir ce mandat, le directeur général peut obliger tout fonctionnaire ou employé à lui fournir un document ou renseignement, sauf dans le cas de certaines exceptions prévues aux dispositions législatives précitées.

Concernant la préparation du budget, le directeur général aide le conseil municipal et les autres comités dans la préparation du budget et, le cas échéant, du programme d’immobilisation de la municipalité : article 212 (2) CM. Dans certains cas, son implication dans la préparation du budget sera davantage marquée (article 114.1(2) LCV). 

Une autre fonction du directeur général est de procéder à l’examen des plaintes et des réclamations contre la municipalité et ce, tel que prévu à l’article 212 (3) CM (article 114.1(3) LCV). Notons également que le directeur général procédera à l’étude des projets de règlement de la municipalité : article 212 (4) CM (article 114.1 (4) LCV).

En ce qui concerne les sessions du conseil municipal, rappelons que le rôle du directeur général consiste à assister à celle-ci et non à les diriger. Cette fonction prévue à l’article 212 (5) CM (article 114.1 (7) LCV), fait en sorte que le directeur général devrait agir en second plan à l’occasion des sessions du conseil municipal. En effet, c’est au maire, à titre de chef du conseil de la municipalité, que revient le rôle de présider les sessions du conseil : article 158 CM (article 328 LCV). Il revient donc à ce dernier de diriger l’assemblée et de permettre aux membres du conseil, de même qu’au directeur général, d’exprimer leur point de vue et de répondre aux questions. Nous verrons d’ailleurs un peu plus loin que le directeur général, lors d’une session du conseil, devrait même adopter une attitude de retenue et de modération, puisque ces sessions sont prévues par le législateur afin que le niveau décisionnel, c’est-à-dire le conseil municipal, exerce son rôle.

Enfin, dépendamment des fonctions qui lui seront déléguées (article 212.1 CM), le directeur général fera rapport au conseil municipal sur l’exécution des décisions prises par celui-ci, verra à l’exécution de ces décisions et des règlements de la municipalité (article 114.1 (8) LCV), fera rapport au conseil sur tout sujet qu’il croit devoir porter à sa connaissance (article 114.1 (6) LCV), aura autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de la municipalité (article 113 alinéa 2 LCV) et pourra suspendre ceux-ci, sous réserves toutefois d’en faire rapport immédiatement au conseil municipal (article 113 alinéa 3 LCV).

Somme toute, le directeur général est notamment chargé d’agir à titre d’intermédiaire entre le conseil municipal, les autres fonctionnaires et la population. Chargé de l’application des décisions prises par le conseil municipal, le directeur général pourra toutefois être confronté à diverses situations dans lesquelles il ne sera pas évident pour lui de cerner les limites de son intervention. En effet, lorsque le directeur général sera par exemple témoin d’un conflit d’intérêts apparent chez un élu ou d’une irrégularité dans une décision du conseil municipal, quelle attitude devra-t-il alors adopter?

C. Le directeur général témoin d’une irrégularité

En raison de sa participation active à la gestion de la municipalité, le directeur général aura des obligations plus importantes que les autres employés. En 1988, la Cour suprême du Canada rappelait le devoir d’honnêteté et d’impartialité envers les citoyens qu’ont les cadres municipaux dans l’exécution de leurs fonctions
. En effet, devant faire preuve d’un comportement exemplaire dans l’exécution de ses tâches et dans ses relations avec les élus et les citoyens, le directeur général a un devoir de loyauté et de réserve beaucoup plus important que les autres employés de la municipalité
. C’est donc en fonction de ces principes que le directeur général devra adapter son comportement dans diverses situations auxquelles il sera confronté. Abordons, à titre d’exemple, quelques-unes de ces situations.

1. L’impartialité du directeur général à titre de président d’élection

Tel que stipulé à l’article 70 de la Loi sur les Élections et les Référendums dans les Municipalités (ci-après la LERM), le greffier ou secrétaire trésorier d’une municipalité est d’office le président d’élection de celle-ci. Dans l’exercice de cette fonction particulière, on aura compris que le devoir d’honnêteté et d’impartialité sera d’autant plus important envers les candidats et les électeurs.

Dans l’affaire Ville de Val-Bélair c. Paquet
, le conseil municipal avait entrepris une demande de destitution de la greffière (dont nous appliquons par analogie le comportement à un directeur général) à titre de présidente d’élection de la municipalité en raison du comportement de celle-ci. Au cours des mois précédant l’élection générale, la greffière semblait avoir fait preuve d’impartialités en défavorisant une équipe, notamment en démontrant publiquement une certaine animosité envers le conseil municipal. Plus particulièrement, lors d’une séance mouvementée du conseil municipal, la greffière s’était alors levée pour applaudir le discours d’une conseillère qui s’était dissociée de l’équipe en place au sein du conseil municipal. Celle-ci s’était également adressée aux gens présents dans la salle afin de les informer que le discours de cette conseillère la rejoignait profondément et qu’elle y adhérait
. Concernant le comportement de la greffière, la Commission municipale qualifia celui-ci de peu orthodoxe et d’imprudent. De plus, dans un contexte médiatisé et à l’aube d’une campagne électorale, ce comportement était inacceptable
.

Toujours selon la Commission municipale, il s’agissait-là d’une violation aux principes d’impartialité de la greffière. Une personne raisonnable, dans ces circonstances, avait raison de croire que les décisions éventuelles de la greffière à titre de présidente d’élection seraient partiales. 

Pour les commissaires, en transmettant de manière non équivoque sa protestation, la greffière ne remplissait pas son rôle, puisque les devoirs de sa charge lui imposent plutôt de faire preuve de retenue et de réserve
. 

2. Le maire ou le conseil municipal qui commet une irrégularité dans le déroulement de la séance du conseil municipal

Toujours dans l’affaire Val-Bélair c. Paquet
, lors de la période des questions, un futur candidat à la mairie qui posait une question de nature « politique » au maire a vu sa question déclarée irrecevable par ce dernier. La greffière, s’était alors levée afin de signifier au maire, devant tous les gens présents, que celui-ci se devait d’accepter la question.

La Commission municipale, qui avait également à analyser le comportement de la greffière sur ce volet, fut d’avis que ce comportement représentait ni plus ni moins qu’un affront public envers le maire. Même si celle-ci avait raison, la greffière aurait dû demeurer silencieuse et ne pas confronter le maire. Partant, il appert qu’en raison du rôle important qu’il joue au sein de la municipalité, le directeur général se doit de faire preuve de loyauté, de discrétion et même de retenue dans l’exécution de ses tâches. 

Tel que mentionné précédemment, nous avons vu que les sessions du conseil municipal étaient orchestrées par le maire. C’est à ce dernier qu’il incombe de maintenir l’ordre et d’accorder le droit de parole. Ainsi, lorsqu’un directeur général est témoin d’une irrégularité commise par le maire ou le conseil dans le déroulement d’une session, celui-ci doit donc éviter d’adresser des reproches au maire ou aux conseillers publiquement
. En effet, confronter le maire ou le conseil devant l’assemblée transgresserait l’obligation d’impartialité que doit respecter le directeur général.

Les auteurs Hétu et Duplessis nous rappellent que même si le rôle des directeurs généraux consiste à assister le conseil et à l’aviser des règles à suivre, ceux-ci doivent toutefois éviter, par leur intervention, de donner l’impression qu’ils appuient ou privilégient une personne ou une position
. 

Cependant, cela ne signifie pas que le directeur général doit appliquer la « loi du silence »! En effet, dans la majorité des cas, nous réitérons que les membres du conseil municipal apprécierons les informations et l’expérience du directeur général qui les avisera d’une irrégularité. Il importe néanmoins de mentionner que la décision reviendra toujours au conseil municipal et même si le directeur général est en désaccord avec cette décision, celui-ci devra faire preuve de réserve et d’impartialité. Tel que nous le rapportent les auteurs Hétu et Duplessis
, « l’officier municipal doit adopter une démarche stratégique adaptée aux circonstances lorsque celui-ci veut faire connaître son point de vue »  (nous soulignons).
Rien n’empêche donc le directeur général d’informer le conseil d’une irrégularité. Cependant, c’est dans sa façon d’intervenir et dans le moment qu’il choisira pour le faire que le directeur général devra faire preuve de loyauté, de prudence, de réserve et d’impartialité. N’oublions pas que le directeur général doit faire en sorte que les citoyens conservent leur confiance envers l’administration municipale.

3. Le directeur général qui a connaissance d’un conflit d’intérêts

Un directeur général a-t-il l’obligation d’intervenir lorsque celui-ci a connaissance d’un conflit d’intérêts de la part d’un élu municipal? En effet, lorsqu’un élu municipal s’apprête à voter sur une question dans laquelle il a un intérêt et que cet intérêt est connu par le directeur général, ce dernier doit-il intervenir et dénoncer ce conflit d’intérêts? 

Dans l’affaire Marcil c. Bourdon
, un conseiller municipal avait voté en faveur de l’attribution d’un contrat à une société dans laquelle celui-ci avait des intérêts. On reprocha alors à la secrétaire trésorière de ne pas avoir dénoncé cet intérêt qu’elle connaissait, puisque celle-ci avait reçu les déclarations d’intérêts pécuniaires de tous les membres du conseil, dont celle du conseiller visé. On tenta alors de démontrer que la secrétaire trésorière était la seule à savoir que ce conseiller avait des intérêts dans la société à qui le conseil municipal avait adjugé le contrat et que pour ce motif, celle-ci aurait donc dû dénoncer le conflit d’intérêts. Or, la Cour ne fut pas de cet avis. 

Selon la Cour, ce n’était pas le rôle de la secrétaire-trésorière de prendre l’initiative d’intervenir lors d’une session du conseil afin de signaler la possibilité d’un conflit d’intérêts. Lorsque la secrétaire-trésorière a reçu le mandat d’appeler toutes les sociétés reconnues par le conseil, celle-ci s’est exécutée. C’est plutôt au conseiller municipal en cause qu’il incombait de dénoncer son intérêt au conseil si la situation le justifiait. Au surplus, la Cour signala que l’antagonisme manifeste de certains opposants à la table du conseil commandait à la secrétaire-trésorière la plus grande prudence. C’est pourquoi la Cour donna entièrement raison à la secrétaire-trésorière puisque selon elle, c’était au membre du conseil lui-même que la loi imposait l’obligation de dévoiler son intérêt pécuniaire.

Par conséquent, par souci de prudence, de réserve et d’impartialité, le directeur général devrait s’abstenir de prendre l’initiative de dénoncer publiquement une situation de conflit d’intérêts aux membres du conseil municipal et il va sans dire que ces conclusions s’appliqueront à plus forte raison quant à la dénonciation d’une telle situation aux contribuables de la municipalité.

Signalons cependant que dans l’éventualité où un membre du conseil n’avait aucunement connaissance de l’existence et des conséquences d’un conflit d’intérêts, celui-ci appréciera sans doute en être informé avant de commettre l’irréparable. La réunion plénière du conseil municipal semble d’ailleurs être un forum approprié pour ce genre de situations. N’oublions pas qu’une des responsabilités du directeur général est d’informer les membres du conseil de toute information pertinente.

4. Le retard d’un élu dans la production de sa déclaration d’intérêts pécuniaires

En vertu de l’article 359 alinéa 2 LERM, le greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité avise le plus tôt possible, après l’expiration du délai fixé pour le dépôt de la déclaration d’intérêts pécuniaires, le membre qui ne l’a pas déposée, de ce défaut et de ses effets. Dans le cas où le membre du conseil municipal n’a pas fait sa déclaration d’intérêts pécuniaires et qu’un rappel à celui-ci du défaut de le faire n’a pas été effectué par le directeur général, ce dernier pourrait-il en être tenu responsable?

Dans l’affaire Maurice c. Boulay
, la Cour supérieure fut d’avis que le fait, pour la secrétaire-trésorière, de ne pas avoir informé un élu municipal de son défaut et de ses effets quant à la transmission de sa déclaration d’intérêts pécuniaires ne pouvait couvrir le défaut ou la négligence de l’élu municipal en cause. Toujours selon la Cour, la secrétaire-trésorière n’avait que la seule obligation d’aviser et n’avait pas le pouvoir d’exiger le dépôt de la déclaration.

À l’instar de l’affaire Marcil c. Bourdon analysée précédemment et qui concernait la divulgation d’un conflit d’intérêts, nous constatons qu’en matière de déclaration d’intérêts pécuniaires, il est de la responsabilité du membre du conseil municipal de s’assurer que celui-ci respecte les formalités prévues par la loi. Ainsi, un élu municipal ne peut excuser son défaut de remplir les obligations imposées par la loi par une omission ou un oubli de la part du directeur général. Partant, il semble que le directeur général n’a pas l’obligation de dénoncer une irrégularité qu’il constate lorsque celle-ci résulte d’une obligation imposée à un élu municipal.

5. Lorsque les règles relatives à l’octroi d’un contrat par appel d’offres sont violées

Les municipalités sont soumises à des règles précises prévues par le législateur quant à l’adjudication de contrats touchant la fourniture de matériel, l’exécution de travaux et la fourniture de services (articles 934 et ss. CM, articles 573 et ss. LCV). Dans le cas où, par exemple, le conseil municipal décidait d’adjuger sans invitation écrite auprès d’au moins deux entrepreneurs un contrat comportant une dépense d’au moins 25 000,00 $ (article 936 CM), que devrait faire le directeur général témoin de cette illégalité? Devrait-il intervenir à l’occasion de la session afin d’en informer le conseil municipal?

D’emblée, il importe de mentionner que dans ce cas précis, la déclaration du directeur général pourrait avoir des conséquences quant à d’éventuelles procédures judiciaires à l’égard des agissements du conseil municipal. En effet, en violant les règles relatives à l’octroi d’un contrat, la municipalité s’expose à des poursuites judiciaires. Ainsi, l’intervention du directeur général aura donc des conséquences plus importantes que dans le cas d’une simple irrégularité quant au déroulement de la session du conseil.

Dans cette situation, signalons d’entrée de jeu que le directeur général devrait une fois de plus faire montre de discrétion et de retenue à l’égard du geste posé par le conseil municipal. Généralement, ce sujet devrait avoir été discuté à l’occasion de la réunion plénière tenue par le conseil. À cette occasion, le directeur général devrait donc informer le conseil de cette illégalité. Si le conseil municipal décide quand même d’aller de l’avant, le directeur général pourra se décharger d’une certaine responsabilité puisque celui-ci aura exécuté son devoir d’information. 

En effet, même s’il dispose d’une certaine autonomie, rappelons que le directeur général est d’abord un employé de la municipalité et que celui-ci est tenu d’exécuter les décisions du conseil municipal. Sauf dans le cas d’un abus de pouvoir flagrant, un employé est tenu d’exécuter les consignes de l’employeur. Cela n’empêche pas toutefois ce dernier de s’en dissocier ou de le dénoncer. Nous en verrons d’ailleurs les balises lors de l’analyse de la prochaine situation.

6. La dénonciation publique

À la lumière de ce qui précède, existe-t-il des situations où le directeur général devrait envisager de dénoncer publiquement une irrégularité ou une illégalité? En effet, existe-t-il des situations à ce point inacceptables qui pourraient justifier un directeur général de dénoncer celles-ci sur la place publique? 

D’emblée, mentionnons que dans certaines circonstances, le directeur général pourra publiquement exprimer son opposition à l’égard de certaines décisions de la municipalité ou dénoncer celles-ci. Selon la Cour suprême du Canada à l’occasion de l’affaire Fraser
, une dénonciation publique serait envisageable si l’autorité publique en cause accomplissait des actes illégaux ou si des politiques mettaient en danger la vie, la santé ou la sécurité des fonctionnaires ou d’autres personnes. De plus, un fonctionnaire pourrait effectuer certaines critiques à l’égard du corps public qui l’emploi si celles-ci n’ont aucun effet sur l’aptitude de ce fonctionnaire à accomplir d’une manière efficace ses fonctions, ni sur la façon dont le public perçoit cette attitude. 

Cependant, ces quelques balises énoncées par la Cour suprême du Canada ne devraient pas motiver un directeur général à attaquer de manière soutenue et visible les politiques importantes mises en place par le conseil municipal. En effet, toujours selon la Cour suprême, dans le cas où l’employeur est un corps public, les intérêts de ce dernier se confondent avec ceux de la collectivité. Serait donc contraire aux intérêts d’un corps public le comportement d’un fonctionnaire qui diminue la confiance des citoyens dans les décisions ou les actions de ce corps public et qui diminue l’efficacité avec laquelle le corps public pourra poursuivre sa mission d’intérêt collectif.

Dans Granby c. Fraternité des policiers-pompiers de Granby
, un policier ayant fait publier une lettre dans laquelle étaient tenus des propos vexatoires à l’endroit du maire et des conseillers municipaux, s’est vu reprocher cette contestation périlleuse. Selon le tribunal arbitral, le policier aurait dû comprendre et respecter les limitations inhérentes et nécessaires à ses fonctions. Or, la lettre du policier portait atteinte à l’autorité du conseil municipal et à l’institution démocratique qu’il représente.

Dans Syndicat du personnel de soutien en éducation de la région de Laval (C.S.Q.) c. Commission scolaire de Laval
, un employé d’une commission scolaire qui était président du syndicat avait publiquement dénoncé certains actes de la commission scolaire, alléguant le détournement de ressources et diverses situations d’abus de confiance et de fraude. Ces allégations s’étant avérées être sans fondement, le tribunal arbitral décida de sanctionner le comportement de cet employé. Dans Ville de Sept-Îles c. Syndicat des salariés de la Ville de Sept-Îles
, un technicien informatique à l’emploi de la ville était intervenu dans les séances du conseil municipal et dans les médias afin de dénoncer des dépenses projetées par la ville à des fins qui n’avaient aucun rapport avec ses fonctions et qu’il jugeait inopportunes. Les agissements du technicien en informatique furent jugés déloyaux. 

Ces quelques exemples jurisprudentiels nous démontrent que lorsqu’un employeur est un corps public, comme une municipalité, un problème de coexistence entre l’obligation de loyauté de l’employé municipal et la liberté d’expression de celui-ci peut survenir. Cela sera d’autant plus vrai lorsque le directeur général aura le double statut d’employé et de contribuable de la municipalité. Or, dans l’arrêt Fraser, la Cour suprême a nettement fait prévaloir l’obligation de loyauté du fonctionnaire sur sa liberté d’expression
.

En définitive, cela reviendrait-il à dire que le directeur général sera condamné à s’abstenir de toute manifestation publique de ses opinions? Jusqu’à présent, les tribunaux se sont bien gardés d’énoncer « un guide de conduite » sur ce qui aurait dû ou pourrait être fait en la matière. Selon les tribunaux, tout « est une question de manière, de juste appréciation des circonstances et de bon jugement.  La loyauté aux intérêts légitimes de l’employeur public restera toujours le meilleur guide. La contestation des décisions du Conseil municipal sera toujours hasardeuse dans la mesure où elle portera atteinte à l’autorité du Conseil et à l’institution démocratique »
.

Le directeur général doit donc être conscient que son statut particulier devra inévitablement prédominer sur l’exercice de sa liberté d’expression. En effet, le directeur général doit respecter les limitations inhérentes et nécessaires à ses fonctions, c’est-à-dire qu’il doit faire preuve de loyauté envers le conseil municipal, faire preuve de retenue et de réserve, et agir en toute impartialité, de manière à ce que la confiance des citoyens envers l’administration municipale soit préservée.

II. LE DÉVELOPPEMENT D’OUTILS VISANT À FACILITER LA GESTION DES RELATIONS DU TRAVAIL

A. Bref rappel
Les relations de travail dans le monde municipal sont régies par diverses lois. Ainsi, avant d’élaborer ou de définir des outils de gestion des ressources humaines, il convient de faire un bref rappel des règles législatives applicables.

Il existe peu de règles particulières applicables aux directeurs généraux dans le secteur municipal. Leurs relations de travail sont encadrées par la Charte des droits et libertés de la personne du Québec
 , par le Code civil du Québec
 , la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
, le Code municipal du Québec, la Loi sur les cités et villes et la Loi sur les normes du travail (ci-après la LNT)
. Pour le directeur général, seules certaines dispositions de la LNT s’appliquent. Toutes ces dispositions législatives sont complétées par les usages et les coutumes propres au milieu. Pour plus de détails, nous vous référons au texte de l’atelier « Le conseil municipal, le maire et le directeur général : rôles et responsabilités de chacun » présenté lors du congrès de l’an dernier, lequel est joint en annexe.

En somme, pour les directeurs généraux et pour les employés municipaux non syndiqués, seules les dispositions minimales prévues dans les diverses lois régissent leurs relations du travail. Dans un monde de changements, d’efficacité et d’efficience, ces conditions et normes minimales doivent être complétées afin de faciliter leur compréhension et leur gestion et ainsi assurer la « paix industrielle ».

B. Le contrat de travail à titre préventif et palliatif
Il existe toujours un contrat de travail. Cependant, le contrat de travail écrit est un excellent outil visant à faciliter la gestion des relations du travail et éviter les incompréhensions, appréhensions et conflits. Il vient définir et clarifier les attentes de chacun par la définition de conditions de travail précises et claires. Il constitue un avantage certain et un outil précieux.

En effet, la relation entre un employeur et un employé se forme rapidement sans plus de formalité. Le contrat de travail résulte du seul échange de consentement
. Il engendre des obligations importantes de part et d’autre. Dès l’échange de consentement, l’employeur doit rémunérer son employé et lui donner l’occasion de fournir une prestation de travail et l’employé, pour sa part, doit assurer cette prestation. En conséquence, une partie ne peut, par exemple, y mettre fin à sa guise avant terme. Elle doit indemniser l’autre ou démontrer une cause juste et suffisante pour y mettre fin. 

Bref, des obligations importantes de part et d’autre résultent d’un contrat de travail et ce, dès l’échange des consentements. Un contrat de travail écrit est donc un outil précieux qui permet de prévenir les conflits.

Pour être complet et efficace, un contrat de travail doit comprendre plusieurs dispositions. Pour un aperçu, nous vous référons une fois de plus au texte de l’atelier du congrès de l’an dernier intitulé : «Le conseil municipal, le maire et le directeur général : rôles et responsabilités de chacun».

Dans le présent exposé, nous nous attarderons principalement aux éléments suivants du contrat de travail : durée du contrat de travail, description des fonctions et heures de travail.

1. La durée du contrat de travail

Un contrat de travail peut être à durée déterminée ou à durée indéterminée
. Un contrat à durée déterminée est un contrat dont le terme est fixé à la formation du contrat
.  Face à un tel contrat, à moins d’une cause juste et suffisante
 ou d’une clause expresse permettant la résiliation du contrat moyennant un préavis, les parties au contrat doivent respecter les obligations découlant du contrat jusqu’à son échéance. 

À l’inverse, un contrat à durée indéterminée est un contrat où aucun terme n’est prévu. Dans un tel contrat, les parties peuvent y mettre fin au moyen d’un avis raisonnable à l’autre partie
. Il s’agit du délai-congé raisonnable qui se traduit pour l’employé par un délai laissé à l’employeur pour lui trouver un remplaçant et pour l’employeur, plus souvent qu’autrement, à une indemnité de délai-congé versée à l’employé pour l’indemniser suite à la rupture de son lien d’emploi.

Deux remarques s’imposent. L’absence de terme dans un contrat à durée indéterminée n’implique pas un contrat à vie
. De plus, la jurisprudence a assimilé certains contrats à durée déterminée à des contrats à durée indéterminée lorsque le terme du contrat est ambigu ou lorsque le contrat est renouvelé d’année en année. 

Par exemple, dans la décision Blouin
, le directeur général de la ville bénéficiait d’un contrat de travail à durée déterminée renouvelable tacitement d’année en année depuis 2002. Lors de la dernière négociation, le directeur général a annoncé sa retraite. En conséquence, les parties ont modifié la durée du contrat fixant des dates précises de début et de fin. Devant une telle modification, la CRT a conclu que le nouveau contrat était bel et bien un contrat à durée déterminée alors que les contrats antérieurs correspondaient, en raison de l’ambiguïté de la durée et du renouvellement tacite depuis plusieurs années, à un contrat à durée indéterminée. 

Ainsi, si l’objectif des parties est de prévoir un réel contrat à durée déterminée, elles doivent prévoir un terme clair et précis ainsi que des modalités spécifiques de renouvellement afin d’éviter que le contrat soit considéré à durée indéterminée. 

2. La description des fonctions

La description des fonctions dans un contrat de travail est cruciale. En effet, elle force les parties à discuter et à s’entendre sur leur rôle respectif et c’est elle qui permet de déterminer les attentes de l’employeur face à son employé. De plus, elle permet à l’employé de connaître les tenants et les aboutissants de ses fonctions. Ainsi, une bonne description des fonctions permet d’éviter des incompréhensions et des tensions, voire même des conflits.

Dans le contrat de travail d’un directeur général d’une municipalité, cette description des fonctions est d’autant plus importante en raison, notamment, de ses différentes fonctions prévues au CM ou à la LCV. Elle permet également de préciser le rôle des fonctionnaires municipaux et des élus en présence de pouvoirs concurrents prévus à la loi. Par exemple, les directeurs généraux ont, en vertu de la LCV, autorité sur tous les employés et fonctionnaires municipaux alors que le maire dispose d’un pouvoir de contrôle et de surveillance des employés municipaux. 

Finalement, le contrat de travail et la description des fonctions constituent un élément important à l’égard de la définition des attentes des élus envers le directeur général. En l’absence de telles précisions, un tribunal pourrait reprocher au conseil municipal de ne pas avoir signifié des attentes claires à son directeur général avant de lui imposer une destitution
. 

Bref, une description des fonctions précises, quoiqu’assez large, permet d’éviter des incompréhensions, des tensions inutiles et de nombreuses pertes de temps.

3. Les heures de travail

Quelle est la prestation de travail attendue par le conseil, soient les heures de travail et l’horaire? Doit-on prévoir les heures supplémentaires? Dans quelles situations peut-on faire des heures supplémentaires ? Obtient-on une rémunération supplémentaire lorsque l’on travaille en dehors des heures de travail ? Ces questions sont courantes et peuvent toutes être répondues par des dispositions claires à cet effet dans un contrat de travail.

Dans le texte du congrès de l’an dernier, nous avons vu que le directeur général d’une municipalité est un cadre supérieur qui est, pour la majorité des dispositions, exclu de la protection offerte par la LNT. Cette exclusion s’applique aux dispositions portant sur la semaine régulière de travail et sur le paiement des heures supplémentaires
. De plus, le directeur général bénéficie habituellement d’un salaire annuel. Dans une telle situation en 2001
, la Cour d’appel a conclu qu’en présence d’un salaire annuel accepté en toute connaissance de cause par un surveillant de chantier, ce dernier ne pouvait après coup réclamer à l’employeur le paiement des heures supplémentaires.

Le directeur général n’a donc en principe pas droit au paiement d’heures supplémentaires. Or, de par sa fonction de principal fonctionnaire de la municipalité, il est appelé à faire de nombreuses heures et ce, en dehors des heures régulières de travail. Que doit-on prévoir  dans le contrat de travail ?

Il pourrait ainsi être important de spécifier que le directeur général doit effectuer toutes les heures supplémentaires nécessaires à la bonne exécution de ses fonctions, et ce, malgré l’absence de rémunération supplémentaire. Un mécanisme de compensation de temps est aussi possible après entente. Seul le contrat de travail du directeur général peut apporter une réponse à ces questions.

4. Le congédiement déguisé

Le contrat de travail permet également de prévoir des situations pouvant être assimilées par les tribunaux à un congédiement déguisé, c’est-à-dire à une modification substantielle des conditions de travail du directeur général équivalant à un congédiement. 

Également, à titre d’exemple, dans la décision Municipalité de Piedmont
, la CRT a conclu à un congédiement déguisé constatant une modification substantielle dans la description des tâches d’un directeur de la municipalité. Dans cette affaire, la municipalité, malgré une description claire des fonctions du directeur, lui a retiré ses tâches principales pour l’affecter à un projet particulier constituant en fait une rétrogradation. Le directeur a déposé une plainte en vertu de l’article 267.0.1 CM à la CRT, laquelle a accueilli la plainte et réintégré le directeur dans ses fonctions.

En somme, un contrat de travail précis, réfléchi et individualisé s’avère un outil essentiel dans la gestion des relations du travail entre les fonctionnaires municipaux et les élus. Il permet d’éviter des incompréhensions, des tensions, des conflits inutiles et de plus, il constitue une protection pour chacune des parties en cause. Il permet d’épargner du temps et de l’énergie et surtout, assure des relations de travail harmonieuses.

Un outil similaire existe pour ce qui est des relations entre l’employeur, ses représentants et les employés municipaux  non syndiqués.

C. Politique de gestion des ressources humaines

Le directeur général d’une municipalité a, tel que mentionné précédemment, la responsabilité de la gestion des relations du travail des employés municipaux. Il s’agit d’une responsabilité importante qui consiste en un :

« Ensemble des activités qui visent à constituer et à développer le capital humain capable de progresser et de s’adapter aux changements auxquels l’organisation est soumise ainsi qu’à traiter les problèmes posés par les relations professionnelles entre l’organisation et ses salariés.
 »

Cette responsabilité peut, si des outils ne sont pas mis en place, engendrer de nombreux casse-têtes, pertes de temps et conflits. 

Un des outils fondamentaux est certainement la mise en place d’une politique de gestion des ressources humaines. Une telle politique permet d’une part, d’énoncer le rôle de chacun dans l’organisation du travail et d’éviter plusieurs conflits en facilitant la gestion des ressources humaines. De plus, une politique de gestion des ressources humaines, si elle est bien rédigée, permet non seulement d’éviter de nombreux conflits, mais également de transmettre les valeurs et la culture de l’organisation, d’éviter les erreurs pouvant découler des conflits de compétences, d’éviter la gestion arbitraire et de permettre à tous de connaître et de comprendre les attentes de l’organisation
.

1. Dispositions à l’égard du harcèlement psychologique

Les éléments que nous aborderons ont pour objectif d’assurer un milieu de travail serein et en vertu de la LNT, l’employeur a l’obligation d’assurer à ses employés un milieu de travail exempt de toute forme de harcèlement
. Cette obligation implique que l’employeur doit non seulement éviter de faire lui-même du harcèlement auprès de ses employés, mais également de faire cesser toute forme de harcèlement provenant d’une autre source. 

Le harcèlement peut notamment découler d’une gestion arbitraire des ressources humaines. En effet, un employé pourrait voir dans la gestion du directeur général, un comportement empreint de discrimination ou encore une conduite répétée et vexatoire engendrant un climat de travail malsain et portant atteinte à sa dignité. 

Cette situation peut prendre la forme d’une surveillance excessive de l’employeur sur l’employé ou de l’absence d’aide ou de soutien à l’employé. D’ailleurs, dans la décision Commission scolaire des écoles protestantes du Grand Montréal
, l’arbitre a conclu en ce sens :

« Entre le 8 novembre 1978, date de la première visite en classe et le 17 avril 1979, date de la rencontre Marivaux-Ellemo suite à la visite en classe du 12 avril 1979 de celui-ci, Marivaux a eu droit à au moins sept visites en classe de la part de l’administration et à au moins une douzaine de lettres d’avertissement, réprimande ou autres. L’on peut dire que l’administration suivait Marivaux. 

En soi, il n’y a rien de répréhensible à ce que l’on visite sept fois un professeur et qu’on lui envoie une douzaine d’avertissements. Le but de telles visites et de tels avertissements est d’amener l’enseignant à modifier sa conduite et à améliorer ses points faibles. 

Malheureusement, dans la présente affaire si c’est ce que recherchait l’administration, elle n’a pas pris la bonne façon. 

La fréquence et la cadence des visites des administrateurs dans les classes de Marivaux, souvent dans la même semaine est inacceptable. De même, le ton et le contenu des lettres d’avertissement dans la majorité des cas sont tels que l’on veut faire des reproches à Marivaux plus que l’on veut qu’il se corrige. 

Ce n’est pas parce que l’on termine une lettre par une belle formule énonçant que l’administration est prête à vous aider que ça se concrétise. 

Le tribunal constate que Marivaux n’a pas eu d’aide réelle : les collègues de travail ou les services pédagogiques ne l’ont pas aidé. Il est demeuré isolé et seul à enseigner l’histoire en immersion.

Une seule visite a eu un impact positif : la première de Leslie. Aucune autre n’a été un temps soit peu constructive, au contraire, l’on faisait reproches par-dessus reproches à Marivaux et « on ordonnait et « exigeait » de lui une foule de corvées dont on peut douter du bien-fondé surtout quand l’on sait qu’il est le seul dont on exigeait cela : le plan de cours. 

On explique alors facilement la réaction de Marivaux d’être ainsi harcelé car c’est bien de harcèlement qu’il s’agit dans toute cette affaire. »

Bref, une politique claire de gestion des ressources humaines permet d’éviter la gestion arbitraire et vise ainsi à diminuer les risques de plainte de harcèlement. Devant une telle politique, il est plus difficile de démontrer une conduite vexatoire pouvant constituer du harcèlement. De plus, une politique de gestion permet de prévoir des mécanismes de traitement des dispositions à l’égard des plaintes de harcèlement psychologique, ce qui évite dans bien des cas des litiges déchirants.

2. Les mesures disciplinaires

Qu’est-ce que la gestion disciplinaire? L’objectif d’une mesure disciplinaire vise avant tout à amener l’employé fautif à s’amender et à se responsabiliser. 

Ainsi, suivant cet objectif sauf en cas de faute grave, la municipalité ne peut envisager un congédiement immédiat. Elle doit, tel que le mentionne la jurisprudence, respecter la règle de la « progression des sanctions » par l’imposition d’une gradation de mesures moindres avant la rupture définitive du lien d’emploi. Ce principe est souvent difficile à appliquer de façon uniforme en l’absence d’une politique de gestion des ressources humaines.

Les tribunaux imposent également à l’employeur l’obligation de recueillir la version de l’employé avant d’imposer une mesure disciplinaire. Une procédure d’imposition des mesures disciplinaires est en quelque sorte exigée de l’employeur.

Bref, la municipalité doit, avant d’imposer une mesure disciplinaire, telle que le congédiement, effectuer des démarches d’aide auprès de l’employé. De plus, elle doit recueillir la version de l’employé fautif. Il est donc très important de prévoir une procédure d’imposition d’une mesure disciplinaire, procédure comprenant une rencontre avec l’employé concerné et une certaine gradation dans l’imposition des mesures. 

La gestion uniforme et cohérente des problèmes de discipline s’avère souvent, en raison de ces obligations, un exercice fastidieux où une erreur peut engendrer des conséquences importantes pouvant aller jusqu’à l’annulation d’un congédiement et la réintégration de l’employé fautif. Non seulement un tel résultat engendre d’énormes pertes de temps, mais comporte également souvent des conséquences financières majeures.

Par exemple, dans la décision Dion
, la CRT imputa à la Ville l’absence de gestion du dossier de l’employé. Dans cette affaire, l’employé, chef de division, avait certaines difficultés au niveau du rendement et de la gestion du changement. L’employeur, malgré certains reproches verbaux, n’avait apporté aucun suivi et n’avait offert aucune aide à l’employé. Les relations se sont dégradées et une démarche de médiation a eu lieu. Malgré cela, la Ville engage un directeur adjoint et retire au fonctionnaire la plupart de ses dossiers. Cette rétrogradation a été considérée par la CRT comme un congédiement déguisé et elle a annulé la destitution de l’employé. Selon la CRT, une intervention uniforme de l’employeur et plus précoce aurait certainement évité une telle situation.

3. Disposition à l’égard de l’obligation de loyauté et du devoir de réserve

Finalement, une mauvaise gestion des ressources humaines peut donner lieu à des critiques de l’employeur de la part d’employés municipaux donnant lieu à un manquement à leur devoir de réserve et de loyauté.

Il est toutefois à noter que cette obligation n’est pas absolue. Sous réserve de ce que nous avons mentionné à la partie I du présent texte, l’employé bénéficie de la liberté d’expression et peut, en vertu de ce droit, critiquer son employeur. L’employé doit trouver la juste mesure entre son obligation de loyauté et sa liberté d’expression.

Ainsi, la critique de l’employé ne pourra pas être discriminatoire, abusive ou porter atteinte à la réputation d’autrui. Comme nous l’avons vu, puisqu’une municipalité est un corps public et que le fonctionnaire municipal doit maintenir un haut degré de confiance à l’égard des citoyens, celui-ci doit, selon les tribunaux, faire preuve d’une plus grande réserve. 

Rappelons à titre d’exemple l’affaire Marcotte c. Trois-Rivières.
 Dans cette affaire, un pompier volontaire avait critiqué publiquement le service des incendies en dénonçant plusieurs lacunes au niveau de sa gestion et de son directeur. Selon le commissaire, en raison de son statut d’employé de la ville, cet employé se devait de faire preuve d’une plus grande réserve, et ce, même si ses propos s’avéraient fondés. La Commission des relations du travail maintient en conséquence le congédiement :

« [72] Affirmer comme le fait le plaignant qu’à titre de citoyen il jouit de la liberté d’expression et qu’un employé municipal a les mêmes droits d’expression que l’ensemble des autres citoyens serait faire abstraction de ce devoir de loyauté.

[…]

[75] le devoir de loyauté imposait au plaignant de tout faire pour régler le problème à l’interne avant d’aller sur la place publique. Dans la présente affaire, il n’a pas épuisé tous les recours internes.

[76] En ce faisant et en ne vérifiant pas toutes ses allégations, le plaignant a manqué de prudence et de modération, dérogeant ainsi à son obligation de loyauté qui a préséance sur « le droit de libre expression. »

L’inclusion de règles claires à l’égard des devoirs et des responsabilités de chacun et d’une procédure de dénonciation interne peut faciliter l’atteinte de l’équilibre entre les différents droits. 

4. Critères de validité de la politique de gestion des ressources humaines

Pour être reconnue par les tribunaux, une politique de gestion des ressources humaines doit d’abord être connue et diffusée et être appliquée de façon uniforme. D’ailleurs, dans une décision de 2007, l’arbitre Foisy rappelle l’importance de la diffusion de la politique auprès des employés :

« [123] La preuve est à l’effet que La méthode n’a pas été communiquée aux employés préalablement à son application. Quelle est la sanction de ce défaut?

[124] Le critère de dénonciation préalable d’une politique décrétée unilatéralement par l’employeur en vertu de ses droits de gérance et énoncés dans l’arrêt KVP, repose sur la proposition que l’on ne peut demander à un employé de se conformer à un règlement, directive ou obligation qu’il ne connaît pas, dans le contexte ou son défaut peut faire l’objet de mesures disciplinaires. »

Ensuite, la politique doit également respecter les dispositions législatives applicables. En effet, les normes prévues dans la LNT sont des normes minimales auxquelles on ne peut déroger.
 La politique doit donc respecter la LNT ou prévoir des dispositions plus avantageuses que la LNT pour les employés municipaux.

Finalement, la politique de gestion des ressources humaines doit respecter la Charte des droits et libertés de la personne puisque les droits découlant de la Charte sont incorporés dans toutes les politiques et conventions collectives régissant les relations de travail.

Bref, une politique efficace doit respecter les dispositions législatives, être connue et être appliquée de manière cohérente. Mais que doit contenir une telle politique ?

Une politique de gestion des ressources humaines, complète et efficace, devrait comprendre des dispositions relatives à :

· son champ d’application;

· la semaine normale de travail;

· les heures normales de travail;

· les heures supplémentaires;

· les vacances;

· les jours fériés;

· les congés;

· les congés parentaux;

· le harcèlement et discrimination;

· les mesures disciplinaires;

· le devoir de confidentialité et loyauté;

· l’affichage d’emploi, la classification et l’embauche;

· l’ancienneté;

· la responsabilité civile;

· les frais de déplacement et de représentation;

· le perfectionnement;

· le travail à forfait;

· le règlement des conflits;

· le mécanisme de révision périodique.

Nous constatons donc que le directeur général porte deux chapeaux : celui d’employé relevant directement du conseil municipal et détenteur de plusieurs responsabilités et celui de représentant de l’employeur face aux autres employés municipaux. Compte tenu de ces deux rôles, le directeur général et la municipalité doivent se protéger afin de prévenir des situations d’incompréhension, de tension et de conflit. 

Pour ce faire, le directeur général, à titre d’employé relevant du conseil municipal, doit se doter d’un contrat de travail complet et précis évitant toute situation confuse. Ce contrat de travail permet de bien définir les rôles, les responsabilités, les conditions de travail et les attentes de chacune des parties l’une envers l’autre. Ce contrat de travail constitue en quelque sorte la loi des parties, que ces dernières devront respecter sous peine de sanction reconnue par les tribunaux. 

Conclusion

Une fois de plus cette année, nous constatons que la fonction de directeur général au sein d’une municipalité n’est pas une mince affaire. Ayant d’une part à composer avec ses fonctions administratives au niveau de la gestion de la municipalité et, d’autre part, avec les relations qu’il doit entretenir avec le conseil municipal, les autres employés municipaux et la population, le directeur général marche bien souvent, comme l’acrobate équilibriste, sur un fil d’acier bien mince.

En effet, devant faire preuve de retenue, de réserve, d’impartialité et de loyauté dans son attitude, son intervention et ses déclarations, les membres du conseil municipal s’attendent néanmoins à ce que le directeur général leur fournisse les informations nécessaires à l’accomplissement de leurs rôles. Comme nous l’avons vu, il s’agira pour le directeur général d’adapter son intervention aux circonstances en s’abstenant de reprocher publiquement les élus municipaux.

Comme les lois du travail régissant les conditions de travail des directeurs municipaux sont sommaires, ceux-ci auront donc tout avantage à se protéger de quelques situations conflictuelles au moyen d’un contrat de travail complet.

De plus, à titre de représentant de l’employeur, le directeur général devrait, afin de prévenir et d’assurer une gestion cohérente et efficace des ressources humaines de la municipalité, faire le nécessaire afin de doter cette dernière d’une politique de gestion des ressources humaines claire, connue des employés et respectant les dispositions législatives applicables en matière de relations du travail. Cette politique devrait faciliter la tâche du directeur général à l’égard de la fonction de gestionnaire des ressources humaines, assurer la diffusion des informations et des valeurs de la municipalité et finalement, prévenir et éviter plusieurs conflits relativement aux conditions de travail applicables aux employés de la municipalité. 
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